
   
 

 

 

 
ÉCOLE PRIMAIRE Le Tournesol 

Conseil d’établissement #2 
Ordre du jour 

8 novembre 2023 
 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue (10 min) 

Heure de l’ouverture de l’assemblée : 19h05 
Nombre de parents présents (environ):  4 
 
Présences : 

• Christian Chartier, directeur 

• Geneviève Grenier, présidente 

• Karine Arsenault, membre parent  

• Karine Brousseau membre parent 

• Stéphanie Major, membre parent 

• Mélissa Légaré, enseignante 

• Manon Roux, enseignante 

• Karine Prince, enseignante 

• Guylaine Monette, technicienne SDG 

• Louise Racine, TES 

Absents : Emmanuel Cordisco-Moreau, vice-président, Sarah Tessier, 
membre parent 

 
2. Désignation d’un ou d’une secrétaire d’assemblée (2 min) 

Christian Chartier, est désigné par l’Assemblée afin d’agir comme secrétaire 
pour la rencontre de ce soir.  

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (2 min) AD 

La lecture de l’ordre du jour. 
Proposé par :  Karine Brousseau 
Appuyé par : Louise Racine 
 
Adopté à l’unanimité 
Résolution : Le Tournesol 2023/11/08 011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

 

 

4. Lecture et adoption du PV du 2023-10-04 (2 min) AD 

La lecture de l’ordre du jour. 
Proposé par :  Stéphanie Major 
Appuyé par : Manon Roux 
 
Adopté à l’unanimité 
Résolution : Le Tournesol 2023/11/08 012 
 

 
5. Questions du public (2 min) 

Il n’y a pas de public 
 

6. Formation obligatoire (nouveaux membres) CÉ (5min) 

Monsieur Chartier présente la formation obligatoire pour les nouveaux membres. Les 

membres sont en accord avec le visionnement en individuel des capsules. Tous sont 

invités à ne pas hésiter à poser des questions afin d’obtenir des précisions sur les 

différents contenus. 

7. Cadre d’organisation scolaire (Forms à remplir) (15 min) 

Monsieur Chartier présente la consultation. Les membres du CÉ remplissent la 

grille-réponse collectivement en étant en accord, en désaccord ou en 

abstention avec les différents énoncés et en ajoutant des commentaires. 

 

8. Uniformes scolaires (AP) (10min) 

Monsieur Chartier présente la collection. Les membres semblent satisfaits de 

la qualité du produit et veulent reconduire le contrat avec Rafaël U. 

Proposé par :  Karine Arsenault 
Appuyé par :  Mélissa Légaré 

 
Approuvé la demande telle que présentée. 
Résolution : Le Tournesol 2023/11/08 013 

 
9. Questionnaire pour les enfants (résultats) (10 min) 

Monsieur Chartier présente les résultats. Les enfants ont soulevé d’excellents 

points et les membres du CÉ sont particulièrement intéressés par le fait que les 

enfants, en grande majorité, parlent de l’air climatisé. 

10. Service de garde (10 min) AP 

1. Activités (début) 

Proposé par :  Louise Racine 
Appuyé par :  Karine Prince 
 
Approuvé les activités telles que présentées. 
Résolution : Le Tournesol 2023/11/08 014 



   
 

 

 

 

 

11. Conférence (Cyberéquilibre) (5 min) AP 

a. Les membres du CÉ aimeraient que la conférence porte sur 

l’intimidation en ligne. 

 

Proposé par :  Stéphanie Major 

Appuyé par :  Louise Racine 

 

Approuvé les activités telles que présentées. 

Résolution : Le Tournesol 2023/11/08 015 

 

12. Fondation l’Héritage Le Tournesol (5 min) 

Monsieur Chartier rappelle aux membres que le dîner St-Hubert fut un grand 

succès et que les montants amassés pour la friperie sont : 

- Friperie : 1200$ 

- Dîner St-Hubert 1300$ 

 Un déjeuner de Noël est prévu pour nos élèves. 
 

13. Camp de jour (AP) (5min) 

Le camp de jour nous donnera 8000$ pour la location de nos locaux pour l’été 
prochain. 

14. Varia  

a. Photo scolaire (discussion) 

i. Point à rediscuter lorsque madame Tessier sera présente. 

b. CÉ de Noël 

 

Levée de l’assemblée à 8h36. 

Proposé par : Karine Brousseau 

Appuyé par :  Mélissa Légaré 

 
AD Adopté AP Approuvé 
 
ADOPTER : modifier, ajouter ou supprimer tout élément d'une proposition. Le conseil 
d'administration à tout pouvoir sur certaines propositions du fait qu'il est chargé de les 
adopter. L'adoption d'une proposition, d'un projet, d'un document peut impliquer de le 
modifier, de l'amender ou de l'accepter tel qu'il a été initialement présenté. 
 



   
 

 

 

APPROUVER : accepter ou refuser une proposition sans possibilité d'y apporter des 
modifications - le pouvoir de dire oui ou non. 


